
Le Canada appuie aussi AISHA, une organisation de femmes 
palestinienne qui œuvre à faire progresser les droits des femmes ayant 
des handicaps, qui sont réfugiées, qui ont été déplacées de force à 
l'intérieur de leur pays ou qui ont fait l'objet de violence sexuelle ou basée 
sur le genre. Le soutien du Canada permettra à AISHA de fournir des 
services vitaux qui aideront des personnes et des communautés. Ces 
services comprennent

principalement elles qui, traditionnellement, préparent les repas et 
prennent les décisions au sujet des aliments.

Les personnes handicapées sont un groupe particulièrement marginalisé 
dans la bande de Gaza. Par l'entremise de l’organisme de bienfaisance 
Humanité et Inclusion Canada, le Canada a soutenu l’inclusion et la 
participation significative des personnes handicapées en fournissant

• 42 851 séances de réadaptation multidisciplinaires pour 
1 791 personnes handicapées;

• 589 accessoires fonctionnels à 573 personnes handicapées, ce qui a 
augmenté la mobilité dans leur vie quotidienne;

• des locaux d’apprentissage améliorés et des ressources éducatives 
supplémentaires à plus de 330 enfants handicapes et à plus de 
65 enseignants;

• un soutien psychosocial et des services d’orientation pédagogique a 
plus de 220 enfants handicapes ainsi qu a plus de 575 membres de 
leurs familles

• des séances de counseling psychologique individuelles et de groupe;

• le renforcement des capacités pour les fournisseurs de service qui 
travaillent avec des femmes ayant des handicaps;

• des séances de sensibilisation aux besoins particuliers des femmes 
qui ont des handicaps à l'intention des familles et d’autres leaders 
communautaires tels que les moukhtars.

Par l’intermédiaire de Save the Children Canada, une organisation 
non-gouvernementale, le Canada a également fourni des services de 
santé à plus de 950 enfants atteints de handicaps ou de maladies 
chroniques Les enfants ont bénéficié d'examens medicaux périodiques, 
de soins de physiothérapie et d’ergothérapie, et d'un soutien 
psychosocial.

Approche pangouvernementale du 
Canada concernant les réfugiés En septembre 2017, des ouragans ont ravage certaines parties des 

Caraïbes. L’ouragan Irma, de catégorie 5+, et l'ouragan Maria, de 
catégorie 5, ont causé des dégâts étendus, notamment aux îles Turks et 
Caicos, à Puerto Rico, à Antigua-et-Barbuda et en Dominique Les 
maisons et l'infrastructure ont subi de lourds dommages, ce qui a 
sévèrement compromis la prestation de l’aide humanitaire. Le Canada a 
déployé son Équipe d’intervention en cas de catastrophe à deux 
reprises à Antigua-et-Barbuda et en Dominique. (L'équipe est dirigée 
par Affaires mondiales Canada avec les Forces armées canadiennes.)
Le Canada a également envoyé du personnel et des moyens militaires 
importants pour appuyer l'action humanitaire dont une unité 
opérationnelle conjointe à la Barbade pour coordonner le personne! et les 
ressources des Forces armées canadiennes. En outre, le NCSM St.
John s a été déployé dans les îles Turks et Caicos et en Dominique,
Le navire et son équipage étaient chargés de livrer des secours 
humanitaires, de purifier l’eau. Le navire était un endroit idéal pour 
soutenir les opérations pangouvernernentales. Un détachement 
d'hélicoptère a assuré le transport en provenance et à destination 
du navire dans les zones touchées. Le Canada a également déployé 
d’autres aéronefs et membres du personnel spécialisés au cours 
de cette opération.

Le Programme d’aide à la réinstallation d’IRCC aide les réfugiés 
pris en charge par le gouvernement et les personnes vivant des 
situations semblables à celles des réfugiés qui sont accueillis au 
Canada. Lorsqu’elles arrivent au Canada, ces personnes sont 
admises pour des motifs liés à l'intérêt public, ou d'ordre 
humanitaire, et par compassion. Le Programme d’établissement 
d’IRCC vise à aider les néo-Canadiens, y compris les réfugiés, à 
surmonter les obstacles qui se dressent devant les nouveaux 
arrivants.

En 2017-2018. 78 945 réfugiés ont reçu au moins un service 
d'établissement et 17 804 clients particuliers ont reçu un service 
du Programme d'aide à la réinstallation (dans les deux cas, les 
chiffres réfèrent aux personnes à l'extérieur du Québec). Toutes les 
personnes protégées ont droit aux services d'établissement, tels 
que la formation linguistique, les services liés à l'emploi et les 
séances d'information.

Le Programme fédéral de santé intérimaire, financé par IRCC, 
fournit une couverture de santé temporaire aux demandeurs d'asile. 
La couverture est offerte jusqu'à ce que les demandeurs soient 
admissibles à l'assurance-maladie provinciale ou territoriale et à 
certains services médicaux préalables au départ. En 2017-2018, 
56 250 réfugiés réinstallés bénéficiaient de la couverture du 
programme, et ils étaient 31 015 à avoir utilisé les services. En 
outre, 87 077 demandeurs d'asile étaient couverts par le 
programme en attente de la décision d’IRCC concernant leur 
demande d’asile. Sur ces derniers, 63 228 demandeurs d'asile ont 
eu recours à ces services.

Le Canada a également soutenu l’action humanitaire 
d’autres manières notables. Par exemple. l'Agence 
spatiale canadienne est membre de la Charte 
internationale Espace et catastrophes majeures. Les 

agences spatiales membres de cette charte internationale fondée en 
2000 font don aux organisations de données spatiales recueillies par 
satellite en appui aux efforts d'intervention lors des urgences causées
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